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Résumé  
 

L’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé l’année 2020 «Année internationale de la santé 
des végétaux». Il s’agit d’une occasion unique d’attirer l’attention sur la grave menace que les 
ravageurs et les maladies des végétaux font peser sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle ainsi 
que sur le développement économique au niveau mondial, de promouvoir les activités de protection 
des plantes et de souligner que la collaboration internationale est importante si l’on veut prévenir la 
dissémination des ravageurs et des maladies. Cette année internationale permettra de recueillir les 
connaissances techniques et scientifiques nécessaires pour combattre victorieusement les ravageurs 
des végétaux aux différents niveaux d’engagement des parties prenantes. Les activités liées à 
l’année internationale visent à inciter les décideurs politiques, le secteur privé, les institutions 
universitaires et la société civile à contribuer à la lutte menée à l’échelle mondiale contre les 
ravageurs des végétaux et à adopter des pratiques phytosanitaires durables.  

Suite que la Conférence régionale est invitée à donner 
 

Les recommandations suivantes sont formulées à l’intention de la Conférence régionale:  
1. Prendre bonne note de la célébration de l’Année internationale de la santé des végétaux. 
2. Reconnaître l’importance que revêt la santé des végétaux et saluer le rôle déterminant joué 

par la FAO et la Convention internationale pour la protection des végétaux dans le domaine 
phytosanitaire. 

3. Prendre acte des mesures que la FAO a prises pendant la période précédant l’Année 
internationale de la santé des végétaux et des activités qu’elle prévoit pour l’année 2020 
elle-même. 

4. Encourager les institutions concernées dans les pays membres à participer activement aux 
activités prévues à l’occasion de l’Année internationale de la santé des végétaux. 

5. Encourager les pays à donner une suite durable à l’Année internationale de la santé des 
végétaux, notamment en appuyant la mise en place d’une Journée mondiale de la santé des 
végétaux. 
  
 

http://www.fao.org/
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6. Exhorter les gouvernements à investir davantage dans le renforcement des capacités, la 
recherche et la vulgarisation ayant trait au domaine phytosanitaire. Les gouvernements 
devraient également renforcer les institutions de protection des végétaux et leur fournir des 
ressources humaines et financières suffisantes. 

7. Inciter les gouvernements et les partenaires à renforcer les capacités techniques et à 
améliorer les infrastructures des institutions phytosanitaires. 

Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s’adresser au: 
 

Secrétariat de la Conférence régionale 
 

FAO-RNE-NERC@fao.org  

I. Contexte 

1. En décembre 2018, l’Assemblée générale des Nations Unies a déclaré l’année 2020 «Année 
internationale de la santé des végétaux». Cette année représentera une occasion exceptionnelle 
de faire mieux comprendre à l’échelle mondiale de quelle façon la protection phytosanitaire 
peut contribuer à éliminer la faim, à réduire la pauvreté, à préserver l’environnement et à 
doper la croissance économique. Récemment, la FAO a estimé que jusqu’à 40 pour cent des 
pertes constatées dans les cultures vivrières étaient imputables aux ravageurs et aux maladies 
des plantes, ce qui était gravement préjudiciable pour l’agriculture et laissait des millions de 
personnes confrontées à l’insécurité alimentaire et à la malnutrition.  

2. L’Année internationale de la santé des végétaux vise à mettre en relief l’importance de la 
protection des plantes et de la prévention de la dissémination des ravageurs et des maladies 
des végétaux. Elle permettra de souligner le rôle joué par les organisations nationales de la 
protection des végétaux, les institutions scientifiques et les centres de recherche, les 
entreprises du secteur privé et les organisations à but non lucratif nationales, régionales et 
internationales, pour protéger la production agricole des pertes causées par les ravageurs et les 
maladies. Elle devrait aussi faire reconnaître qu’il faut appliquer des approches innovantes et 
respectueuses de l’environnement à la lutte menée contre les ravageurs et maladies des 
végétaux. 

3.  Les objectifs spécifiques de l’Année internationale de la santé des végétaux sont les suivants: 

a) Sensibiliser le grand public et les décideurs et améliorer les connaissances aux niveaux 
mondial, régional et national, en matière de santé des végétaux. 

b) Promouvoir et renforcer les efforts consentis aux niveaux national, régional et mondial 
dans le domaine de la santé des végétaux, et les assortir des ressources nécessaires, 
compte tenu du développement des échanges commerciaux et des nouveaux risques liés 
aux ravageurs qui découlent du changement climatique. 

c) Renforcer le dialogue et la participation des parties prenantes dans le domaine de la santé 
des végétaux. 

d) Enrichir les informations disponibles sur l’état de la protection des végétaux dans le 
monde. 

e) Faciliter l’établissement de partenariats sur la santé des végétaux aux niveaux national, 
régional et mondial.  

4. Dans ce contexte, la FAO et le Secrétariat de la CIPV organiseront de nombreuses 
manifestations aux niveaux régional et national dans la région Proche-Orient et Afrique du 
Nord, notamment des conférences, des expositions, des campagnes de sensibilisation, des 
entretiens et des concours.  
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II. Activités menées par la FAO  

5. La FAO et la CIPV ont mis en place le Comité directeur international de l’Année 
internationale de la santé des végétaux à qui il incombe de piloter la formulation et la mise en 
œuvre du plan d’action pour l’année internationale, de stimuler le dialogue avec les 
partenaires et de contribuer à mobiliser un appui politique et financier au profit de l’année 
internationale. Le comité directeur compte jusqu’à 18 membres, dont sept représentants des 
sept groupes régionaux de la FAO, plus sept suppléants, deux membres du Conseil consultatif 
technique de l’Année internationale de la santé des végétaux (le président et le vice-président), 
et sept représentants d’organismes des Nations Unies et d’organisations internationales. Des 
groupes géographiques et économiques de pays, des organisations régionales de la protection 
des végétaux, des institutions universitaires, des organisations internationales de recherche 
agricole, des organisations de la société civile, des organisations mondiales d’agriculteurs, le 
secteur privé et des partenaires ressources ont également des représentants au sein du Comité 
directeur international. En outre, des représentants des bureaux régionaux de la FAO sont 
invités à assister aux réunions du comité directeur, en qualité d’observateurs. Le comité 
directeur a tenu sa première réunion le 14 juin 2019 au Siège de la FAO à Rome et, depuis 
lors, s’est réuni régulièrement pour superviser la mise en œuvre du plan d’action pour l’année 
internationale.  

6. La FAO et le Secrétariat de la CIPV ont aussi créé le Conseil consultatif technique de l’année 
internationale comme un «réservoir» de connaissances et de savoir-faire, chargé d’élaborer 
des publications techniques, d’épauler la mise au point de matériel de communication, de faire 
office de comité du programme pour la Conférence internationale sur la santé des végétaux 
qui se tiendra en Finlande du 5 au 8 octobre 2020, et de développer les débats issus de cette 
conférence. 

7. De plus, la FAO et le Secrétariat de la CIPV ont également établi le Secrétariat de l’Année 
internationale de la santé des végétaux, composé de représentants de quatre divisions/unités de 
la FAO, qui est chargé d’appuyer les activités du comité directeur international et du conseil 
consultatif technique, ainsi que la mise en œuvre du plan d’action. 

8. Le montant total des ressources budgétisées pour les activités de 2020 s’élève à 
approximativement 1 million d’USD. Toutes les activités sont financées par des contributions 
extrabudgétaires reçues par l’intermédiaire du Fonds fiduciaire multidonateurs de la CIPV et 
au titre de l’allocation de la CIPV en faveur de l’initiative «One Belt, One Road» de la Chine. 
Des fonds supplémentaires sont recherchés pour financer toutes les activités proposées en 
2020. 

9. La FAO et le Secrétariat de la CIPV ont organisé un concours mondial de photographie du 
2 décembre 2019 au 15 juin 2020. Le concours est ouvert aux photographes amateurs et 
professionnels du monde entier. On trouvera des informations plus détaillées sur ce concours 
ainsi que sur d’autres initiatives de sensibilisation sur le site web de l’Année internationale de 
la santé des végétaux1. 

10. Le Bureau régional de la FAO pour le Proche-Orient et l’Afrique du Nord a encouragé 
l’utilisation de l’identité visuelle de l’Année internationale de la santé des végétaux lors de 
nombreuses manifestations organisées conjointement avec des partenaires, notamment la 
réunion régionale de la CIPV à Beyrouth, au Liban; la formation sur la chenille légionnaire 
d’automne à Taif, en Arabie saoudite; l’atelier de lancement à Damas, en République arabe 
syrienne; et la formation sur les normes internationales pour les mesures phytosanitaires à 
Khartoum, au Soudan. De plus, le Bureau régional de la FAO appuie l’organisation du 
treizième Congrès arabe de la protection des végétaux, dont le thème sera la santé des 
végétaux au service d’aliments sûrs et sans danger pour la santé. Le congrès, organisé par la 

 
1 Site web de l’Année internationale de la santé des végétaux: www.fao.org/plant-health-2020.  

http://www.fao.org/plant-health-2020


NERC/20/INF/7  4 

 
Société arabe pour la protection des végétaux, se tiendra à Hammamet, en Tunisie, du 1er au 
6 novembre 2020.  

11. Le Bureau régional de la FAO pour le Proche-Orient et l’Afrique du Nord prévoit de créer un 
comité régional de coordination de l’Année internationale de la santé des végétaux, qui se 
composera de représentants du bureau régional, des organisations régionales de la protection 
des végétaux - en particulier l’Organisation pour la protection des végétaux au Proche-Orient, 
de représentants régionaux du Comité des normes et du Comité chargé de la mise en œuvre et 
du renforcement des capacités de la CIPV, outre d’autres experts et partenaires.  

12. Lors de l’atelier régional annuel de la CIPV qui s’est tenu à Beyrouth, au Liban, les 
participants et le Bureau régional de la FAO ont proposé de mener les activités suivantes pour 
promouvoir l’Année internationale de la santé des végétaux dans la région:  
a) Promouvoir l’Année internationale de la santé des végétaux dans différents pays: il a été 

proposé de lancer l’Année internationale de la santé des végétaux en projetant son logo sur 
certains monuments nationaux, comme les pyramides de Gizeh (Égypte), le Rocher de 
Raouché (Liban), la Tour Hassan (Maroc), la Grande Mosquée de Kairouan (Tunisie), 
le Burj Khalifa (Émirats arabes unis) et le Kingdom Centre (Arabie saoudite). 

b) Nommer un ambassadeur de la région Proche-Orient et Afrique du Nord pour l’Année 
internationale de la santé des végétaux: il s’agirait d’une personnalité publique, par 
exemple un acteur, un chanteur, un compositeur ou un journaliste. 

c) Organiser des conférences régionales visant l’établissement d’un réseau régional de lutte 
contre les ravageurs et maladies transfrontières des végétaux. Différentes parties prenantes 
seraient invitées, notamment des organisations nationales de la protection des plantes, des 
experts, des chercheurs et des entreprises du secteur privé intervenant dans le domaine 
phytosanitaire. 

d) Organiser des ateliers régionaux sur des thèmes liés à la santé des végétaux, notamment 
sur la certification phytosanitaire électronique (ePhyto). 

e) Organiser des programmes régionaux de renforcement des capacités au sujet des 
ravageurs d’apparition récente, comportant notamment une formation sur l’inspection, la 
surveillance et le diagnostic de certains ravageurs et maladies des plantes fréquents dans la 
région (par exemple, le charançon rouge du palmier, la chenille légionnaire d’automne, 
Xylella fastidiosa, la maladie du huanglongbing et la jacinthe aquatique). 

f) Assurer la liaison avec les bureaux de pays de la FAO pour mettre en place des 
manifestations en marge des conférences et ateliers régionaux et nationaux organisés par 
la FAO en 2020. 

g) Produire des vidéos et du matériel de communication sur les problèmes phytosanitaires, 
tels que les risques associés au transport de fruits et de légumes par des passagers dans 
leurs bagages ou le rôle joué par les consommateurs dans la réduction du risque de 
propagation des mouches des fruits. 

h) Coordonner et animer des stands lors des expositions et des foires pour distribuer du 
matériel de sensibilisation et faire comprendre l’importance de la santé des plantes pour la 
protection des investissements agricoles, par exemple à SAHARA Expo 2020 au Caire 
(septembre 2020), à l’AgraME à Dubaï (mars 2020) et au Salon international de 
l’agriculture au Maroc en 2020. 

i) Élaborer un document traitant des innovations dans le domaine phytosanitaire pour la 
réunion régionale sur l’innovation qui se tiendra à Riyad, en Arabie Saoudite. 
Le document explorerait les technologies de pointe utilisées pour lutter contre les 
ravageurs et maladies des végétaux, comme les dispositifs d’alerte précoce, l’imagerie 
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géospatiale et multispectrale par satellite, l’agriculture de précision et les outils de 
vulgarisation en ligne et autres innovations liées à l’intelligence artificielle dans le secteur 
agricole. 

j) Publier des articles dans les journaux et les magazines et diffuser sur les chaînes de 
télévision et de radio des interviews mettant en lumière les problèmes phytosanitaires. 

III. Résultats attendus de l’Année internationale de la santé des végétaux 

13. La célébration de l’Année internationale de la santé des végétaux devrait permettre d’obtenir 
cinq résultats majeurs: 
a) Sensibilisation à l’importance que revêt la santé des plantes si l’on veut atteindre les 

objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies. L’Année internationale de 
la santé des végétaux favorisera une prise de conscience plus aiguë de l’importance de la 
santé des plantes pour la réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 
2030 des Nations Unies. La santé des végétaux contribue directement à sept ODD, en 
particulier l’ODD 1 (Pas de pauvreté), l’ODD 2 (Faim «zéro»), l’ODD 8 (Travail décent 
et croissance économique), l’ODD 12 (Consommation et production durables), l’ODD 13 
(Mesures relatives à la lutte contre le changement climatique), l’ODD 15 (Vie terrestre) et 
l’ODD 17 (Partenariats pour la réalisation des objectifs). 

b) Promotion des connaissances, de la recherche et des partenariats dans le domaine 
phytosanitaire aux niveaux national et régional. Il est prévu que les organisations 
nationales et régionales de la protection des végétaux et les autres institutions compétentes 
dans le domaine phytosanitaire continuent à s’acquitter de leurs fonctions essentielles pour 
faire en sorte que le rôle joué par la CIPV soit reconnu et que la mise en œuvre du cadre 
stratégique de la CIPV pour la période 2020-2030 soit menée à bien. 

c) Reconnaissance de l’importance de la santé des plantes par les populations. Tout au long 
de l’année 2020, les citoyens devraient prendre conscience des risques phytosanitaires et 
contribuer à les réduire autant que possible en agissant comme il convient. 

d) Appui durable en faveur des questions phytosanitaires. Au titre des retombées de l’année 
internationale, la FAO et la communauté de la CIPV dans son ensemble espèrent que 
l’importance de la CIPV et de la santé des végétaux sera reconnue, que tous ceux qui 
contribuent à la protection phytosanitaire disposeront des outils et des capacités 
nécessaires pour remplir leurs rôles et que la CIPV bénéficiera d’un soutien durable du 
point de vue tant des ressources financières que des ressources humaines. 

e) Promotion de la mise en place d’une Journée mondiale de la santé des végétaux qui serait 
célébrée chaque année par la famille des Nations Unies. 

14. Les activités et manifestations mondiales majeures peuvent être reproduites aux niveaux 
régional et national, notamment par les moyens suivants: mise en place de manifestations en 
marge des conférences régionales de la FAO, investissement dans des activités éducatives, 
publication de matériel promotionnel et organisation de journées portes ouvertes et de 
manifestations institutionnelles. 
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